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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Un médecin traitant est désigné pour chaque détenu.

Le médecin traitant ne peut être appelé à pratiquer des examens ordonnés par l’autorité
judiciaire ou l’administration pénitentiaire sur le détenu dont il assure le suivi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour préserver la relation de soin entre le médecin et son patient, il est essentiel de séparer
la fonction de soin de celle d’expertise ou d’auxiliaire de l’administration pénitentiaire.


